
Deuxième avis 
médical
AÉSIO mutuelle et deuxiemeavis.fr s’associent 
pour vous proposer un service de deuxième 
avis médical. Ainsi, avant une décision médicale 
importante, prenez l’avis d’un médecin spécialisé 
dans votre pathologie en moins de 7 jours * ! 

* Délais de 7 jours garantis sauf exception lorsque la disponibilité du médecin choisi est 
restreinte et lorsque la demande est effectuée à des dates précises comme le mois d’août 
ou la période de fêtes de Noël.
AÉSIO mutuelle, mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité, 
immatriculée sous le n° 775  627  391 dont le siège social est 4 rue du Général Foy 75008 
PARIS. La plateforme web www.deuxiemeavis.fr est éditée par la société 
CARIANS, située 1 boulevard Pasteur, 75015 Paris, Société par Actions simplifiée 
au capital social de 109 230 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 
803 657 717. Document non contractuel à caractère publicitaire. Ne pas jeter sur 
la voie publique. Crédit photos : GettyImage, Adobe Stock. 22-001-117-V2

AÉSIO mutuelle 
vous accompagne  
au quotidien 
pour répondre 
à toutes vos questions 
et vous conseille 
dans votre choix.

Pour plus de renseignements, 
contactez-nous :  
 
aesio.fr

Les avantages
 �Accédez à un deuxième avis médical par un expert de 
votre pathologie, où que vous habitiez.

 �Obtenez un avis détaillé de ce médecin expert en 
moins de 7 jours * sur la base de votre dossier médical 
via une plateforme accessible 24h/24 et 7j/7. 

 �Contactez le service patient disponible du lundi au 
vendredi de 9h à 18h par téléphone, mail ou chat pour 
vous accompagner dans votre démarche.

 �Sans frais.

   250 
experts

30 % 
d’opérations 

ou traitements 
inutiles évités en 

cas de divergence

Maladies du 
système nerveux

Maladies digestives,
maladie du sang 

Tumeurs 
et cancers 

Maladies 
gynécologiques, 

maladies urologiques 

Maladies des os, 
des articulations 
et des muscles

Maladies
cardiovasculaires

   650 
maladies 
couvertes



Recevez l’avis de 
l’expert en moins 
de 7 jours* ! 

Comment  
ça marche ?

Accédez à votre
espace adhérent.

Rendez-vous sur la 
plateforme via l’onglet du 
service deuxiemeavis.fr 
de votre espace adhérent. 

Renseignez votre 
email et mot de  
passe pour créer votre 
compte en quelques 
minutes.

Sélectionnez votre 
pathologie, votre 
médecin expert, et posez 
votre question médicale. 

Remplissez votre 
dossier médical :
• par questionnaire,
• �par examens  
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deuxiemeavis.fr est un service innovant 
et sécurisé dédié aux patients et à leur médecin, 
dont la vocation est de faciliter l’accès rapide à 
des médecins avec un haut niveau d’expertise 
médicale en cas de problème de santé sérieux 
ou de situation médicale complexe.

Comment ?
En vous permettant d’obtenir un deuxième 
avis médical en ligne, auprès d’un médecin 
expert de votre maladie, en moins de 7 jours*. 

Mais aussi en proposant 
un accompagnement global :
 �De l’information médicale de qualité sur votre 
maladie.

 �Une aide à l’identification de médecins 
experts pour votre maladie.

 �Un support humain pour vous aider à 
récupérer votre dossier médical, à remplir 
votre questionnaire médical, 
à numériser et télécharger vos examens...

Un service patient à votre écoute 
pour éviter la fracture numérique. 

Une équipe dédiée est disponible pour 
répondre à vos questions, par téléphone 
ou par mail et vous accompagne dans 
vos démarches sur le site.

Les plus du service
 �Accédez facilement à un large panel de médecins 
spécialisés, où que vous habitez.

 �Obtenez un avis détaillé d’un médecin expert de 
votre maladie, s’appuyant sur votre dossier médical 
afin de valider que le traitement proposé est bien le 
plus adapté.

 �Décidez avec votre équipe soignante de la meilleure 
option pour vous ou validez que le traitement proposé 
est bien le plus adapté grâce à un dialogue renforcé.

Vos données de santé personnelles sont 
protégées et confidentielles, dans le respect 
de la déontologie médicale, du RGPD ainsi 
que des référentiels de la CNIL et de  
l'Agence du Numérique en Santé.


